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L’objectif du Plan de Référence 
est de définir une stratégie 
d’aménagement de centre-bourg 
en combinant les différentes 
composantes de l’aménagement 
urbain : espaces publics, 
potentialités foncières (publiques 
ou privées), enjeux paysagers et 
environnementaux, équipements 
publics… 
Ainsi, sur la base d’un diagnostic 
établi à une échelle élargie, 
l’objectif est de préciser le ou les 
périmètres d’interventions utiles 
durant les prochaines années 
dans une logique d’intervention 
cohérente dans le temps et dans 
l’espace. 
 
 
Le diagnostic permet dans un 
premier temps de relever les 
enjeux auxquels l’intervention 
publique est pertinente et en 
complémentarité avec les autres 
démarches de planification 
engagées (Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal, 
SCoT, PNR des Landes de 
Gascogne,…) et des opérations 
en cours (réhabilitation de la salle 
des fêtes,…). 
 
 
Sur cette base, la définition d’une 
stratégie d’aménagement du 
centre-bourg permet de mettre en 
avant les orientations prioritaires 
d’intervention et donc de fixer le 
périmètre d’intervention pour les 
prochaines années. 
 
 
Ces orientations générales 
d’aménagement du territoire 
communal sont ensuite déclinées 
sous forme de fiches actions. 
Celles-ci détaillent séquence par 
séquence, ou bâtiment par 
bâtiment, les aménagements 
projetées en y affectant une 
enveloppe budgétaire et un 
calendrier de réalisation.  


